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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 
septembre 2016 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe 
Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie 
BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne 
BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc 
COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, 
Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, 
Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage de la conduite des 
opérations OPAH-RU et THIRORI de Montpellier Méditerranée 
Métropole au profit de la Ville de Montpellier, dans le cadre des 

concessions d’aménagement  
« Grand Cœur » et « Nouveau Grand Cœur » 

  
 

 
  Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

Par décret en date du 23 décembre 2014, la Communauté d’Agglomération de Montpellier est devenue 
Montpellier Méditerranée Métropole le 1er janvier 2015, ce qui a eu notamment pour effet le transfert à 
cette dernière, au titre de sa compétence « politique locale de l’habitat », des actions d’amélioration du parc 
immobilier bâti, de réhabilitation et de résorption de l’habitat insalubre.  

Ces actions étaient jusque-là décidées et mises en œuvre par la Ville de Montpellier, dans le cadre des 
concessions d’aménagement Grand Cœur (SERM) et Nouveau Grand Cœur (SAAM devenue SA3M), 
complémentairement à d’autres actions de renouvellement urbain, au travers des opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat de renouvellement urbain copropriétés dégradées (OPAH-RU) et de traitement 
de l’habitat insalubre remédiable et de restauration immobilière (THIRORI), outils les plus pertinents sur 
des territoires sensibles et prioritaires notamment en cœur de ville de Montpellier.  

Compte tenu de l'intégration de ses opérations dans le projet de renouvellement urbain de Grand Cœur et 
de l’étroite articulation des modalités de mise en œuvre de ces dispositifs de renouvellement urbain avec 
les  autres dispositifs engagés par la Ville dans le cadre des deux concessions, il s’avère nécessaire que la 
Ville puisse continuer à assurer, au travers de ses concessionnaires, leur conduite et leur maîtrise d’ouvrage  
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opérationnelles, tout en permettant à la Métropole, délégataire de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) 
pour la gestion et l’attribution des aides à la rénovation de l’habitat privé, d'exercer ses prérogatives dans le 
cadre d'une convention définissant les obligations de la Ville et le contrôle de l'opération par la Métropole.  

La Métropole et la Ville de Montpellier conviennent par conséquent, conformément aux dispositions de 
l'article 2.11 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, du transfert de la maîtrise d’ouvrage de la conduite des 
opérations OPAH-RU (ingénierie) « Courreau Figuerolles / Nord Ecusson » et « Saint-Guilhem Laissac 
Sud Comédie » et de l’ensemble des actions relatives aux opérations de la THIRORI « Ilot Pellicier / 
Vincent » menées dans le quartier Centre. Ces conduites d’opérations seront assurées par les aménageurs 
SERM et SA3M respectivement dans le cadre des concessions Grand Cœur et Nouveau Grand Cœur, 
rétroactivement à compter du 1er janvier 2016.  

 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 

- approuver le projet de convention de transfert de maîtrise d’ouvrage à la Ville de Montpellier, dans le 
cadre des concessions Grand Cœur et Nouveau Grand Cœur, des conduites des opérations OPAH-RU 
(ingénierie) « Courreau Figuerolles / Nord Ecusson » et « Saint Guilhem Laissac Sud Comédie » et de 
l’ensemble des actions relatives aux opérations de la THIRORI « Ilot Pellicier / Vincent », rétroactivement 
au 1er janvier 2016 ; 

- autoriser M. le Maire à signer ladite convention et, plus généralement, tout document relatif à cette 
affaire.   
  

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
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